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1. Les comportements prohibés

Les salariés du groupe Forward Global sont tenus de respecter les lois et règlements dans le 
cadre des fonctions qu’ils exercent au sein de l’organisme, en particulier ceux qui régissent 
leur comportement au regard de la probité. Le chapitre qui suit fait la liste des comportements 
contraires à la probité et plus particulièrement les actes de corruption.

1.1 Au titre de la loi française

Différents types de comportements, contraires à la probité, sont proscrits par la loi et pénale-
ment sanctionnés. Il s’agit notamment des comportements suivants :

 → La corruption ;
 → Le trafic d’influence ;
 → La concussion ;
 → La prise illégale d’intérêts ;
 → Le détournement de fonds publics ;
 → Le favoritisme.

Les définitions juridiques complètes de ces comportements sont données en annexe.

1.1 Au titre de lois étrangères

Les activités de Forward Global peuvent être soumises aux législations étrangères, soit en rai-
son de l’application du droit local lorsque les activités sont conduites dans le pays concerné, 
soit en raison de l’application extraterritoriale de certaines législations telles que la loi améri-
caine anticorruption US Foreign Corrupt Practices Act 1977 (FCPA) ou la loi britannique sur la 
corruption UK Bribery Act 2010 (UKBA). 

En cas de doute sur l’application de pratiques ou de législations étrangères, le salarié doit 
alerter son responsable hiérarchique et, le cas échéant, le représentant de la chaîne fonction-
nelle juridique ou le responsable en charge de la conformité, afin de vérifier au préalable les 
règles applicables et veiller à les respecter.

2. Les situations à risques chez Forward Global 

Le renforcement des législations et réglementations en matière de lutte contre la corruption 
impose d’être vigilant dans les relations professionnelles, tant en France qu’à l’international. 
Chaque salarié de Forward Global doit se prémunir de tout risque d’être impliqué, directement 
ou indirectement, dans des affaires de corruption ou tout autre manquement au devoir de 
probité. 

Les situations décrites ci-après ne sont pas exhaustives quant aux situations à risques que les 
salariés peuvent rencontrer. 
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D’une manière générale, en cas de doute sur l’appréciation de ces situations à risques, les 
salariés sont invités à se rapprocher de leur responsable hiérarchique ou du responsable en 
charge de la conformité.

2.1 L’entrée en relation professionnelle et la contractualisation

De quoi s’agit-il ? Il est crucial de savoir « à qui on a affaire » lorsqu’on entre en relation pro-
fessionnelle. C’est une simple mesure de prudence que l’on s’applique assez naturellement 
dans le domaine personnel dès lors qu’il y a des intérêts en jeu. Dans le langage courant, la 
personne avec qui on entre en relation se nomme un « tiers ». Cela peut être un fournisseur, 
un prestataire ou un sous-traitant, un client, un consultant, un intermédiaire ou un partenaire 
au sens large.

Points de vigilance. Lors de l’entrée en relation avec un tiers français ou étranger, les points 
de vigilance portent sur les aspects suivants qui permettent d’évaluer le niveau de risque de la 
relation envisagée :

 → La réputation du tiers et sa solidité financière ; 
 → Les vérifications sur la transparence de l’actionnariat, ainsi que celle des comptes, 

lorsque le tiers est une personne morale ; 
 → La politique de conformité du tiers concerné ; 
 → En fonction du pays d’appartenance du tiers, la législation anticorruption en vigueur.

La conduite à tenir

Chaque salarié peut être confronté à un grand nombre de situations très diverses dont il n’est 
pas possible d’établir la liste exhaustive. En cas de doute, le salarié doit s’adresser à son res-
ponsable hiérarchique et, le cas échéant, au représentant de la chaîne fonctionnelle juridique 
ou au responsable en charge de la conformité.

D’une manière générale, chaque salarié doit se conformer aux points suivants : 
 → Informer son responsable hiérarchique de tout risque dont il a connaissance ou 

dont il soupçonne l’existence, pouvant résulter de la mise en relation ; 
 → Signaler à son responsable hiérarchique toute situation le concernant pouvant 

constituer des cas de conflits d’intérêts (sur cette notion, cf. § 2.3 Les conflits d’in-
térêts) ; 

 → Respecter scrupuleusement les règles et procédures internes, en particulier celles 
relatives aux achats, aux ventes et aux activités collaboratives ; 

 → Refuser de solliciter, d’accepter ou d’offrir toute somme d’argent, ou tout avantage 
indu dans le cadre d’une relation professionnelle (sur cette notion, cf. § 2.2 Les ca-
deaux et les invitations) ; 

 → Résister à toute forme de sollicitation ou comportement inapproprié.

Pour toute relation avec des sociétés localisées dans des pays et territoires fiscaux non coo-
pératifs ou à risque, ou avec des sociétés écrans, ou toute société inscrite sur les listes noires 
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de la Banque Mondiale ou de la Banque européenne pour la reconstruction et le développe-
ment (BERD), un examen approfondi est à effectuer. La décision finale d’engager Forward Glo-
bal sera prise par la Direction générale, en coopération avec le Comité éthique du groupe. 

2.2 Les cadeaux et les invitations

De quoi s’agit-il ? Les cadeaux peuvent prendre de multiples formes et sont considérés d’une 
manière générale comme des avantages, ou des faveurs, accordés sans contrepartie ni com-
pensation. Il peut s’agir d’objets offerts occasionnellement ou périodiquement dans le cadre 
de relations professionnelles, de repas d’affaires, d’invitations à des événements ou exposi-
tions, de manifestions sportives, de voyages qui mélangent loisirs et cadre professionnel, de 
conditions commerciales ou tarifaires préférentielles, etc.

Points de vigilance 

Ces cadeaux et invitations offerts par des fournisseurs, prestataires ou sous-traitants ou des 
partenaires, ou que l’on peut à l’inverse être amené à faire à ces derniers, peuvent contribuer 
à la bonne qualité des relations professionnelles. Ce sont des manifestations de courtoisie 
et d’appréciation mutuelle relativement courantes qui peuvent parfois relever d’une coutume 
dans certains pays. 

Toutefois, la vigilance doit porter sur le fait que les cadeaux et invitations ne doivent emporter 
aucune contrepartie quelle qu’en soit la forme, explicite ou implicite. 

En particulier, ils ne doivent en aucun cas influencer ou donner l’impression d’altérer la capaci-
té de jugement ou de décision des salariés de Forward Global. 

Ces cadeaux et invitations doivent s’inscrire dans un contexte professionnel, rester raison-
nables tant par leur fréquence que par leur montant, être acceptés en toute transparence et si 
possible être partagés en équipe. 

Une attention particulière doit être portée dans le cas où le bénéficiaire détient un pouvoir de 
décision ou d’influence sur une action pouvant toucher les intérêts de Forward Global, à tra-
vers notamment l’octroi d’une autorisation, la signature d’un contrat ou la passation d’un mar-
ché.

La conduite à tenir

En aucun cas, les salariés de Forward Global ne doivent accepter, ou offrir, à titre personnel 
des cadeaux de nature monétaire, des chèques cadeaux, des réductions, des avantages tari-
faires ou des rétributions financières. De même, les cadeaux ou invitations durant les périodes 
d’appels d’offres, qu’on soit impliqué directement ou indirectement dans la procédure, sont à 
proscrire.
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Dans les autres cas, il convient de suivre les règles suivantes :

 → Les cadeaux ou invitations d’une valeur estimée inférieure à 50 euros peuvent être 
offerts ou reçus sans information ni autorisation du responsable hiérarchique ; 

 → Les cadeaux ou invitations d’une valeur estimée comprise entre 50 et 150 euros 
peuvent être offerts ou reçus. Ils font l’objet d’une information au responsable hié-
rarchique ;

 → Le principe est que les cadeaux ou invitations dont la valeur estimée est supérieure 
à 150 euros doivent être refusés et ne peuvent être offerts. Cependant, si pour des 
raisons spécifiques (culturelles, conjoncturelles), le salarié se trouve contraint à ac-
cepter, il devra en rendre compte à son responsable hiérarchique et au responsable 
de la conformité de Forward Global, en apportant les justifications nécessaires. De 
la même manière, si pour des raisons spécifiques, le salarié est amené à envisager 
d’offrir un cadeau ou une invitation d’un montant supérieur à 150 euros, il ne pourra 
le faire qu’après autorisation du responsable de la conformité de Forward Global.

Dans tous les cas, il convient de conserver la trace de ces cadeaux pour éviter toute suspi-
cion dans le futur. 

En cas de répétition de cadeaux ou d’invitations de la part d’une même personne ou entité, le 
seuil à retenir est alors apprécié en fonction du montant global correspondant aux cadeaux et 
invitations reçus ou offerts dans la même année. 

En cas de doute, ou afin d’obtenir de plus amples informations, le salarié doit s’adresser à son 
responsable hiérarchique ou au responsable de la conformité.

2.3 Les conflits d’intérêts

Une situation de conflit d’intérêts est susceptible d’altérer l’objectivité d’une personne et donc 
sa capacité à remplir sa mission.

De quoi s’agit-il ? Un salarié se trouve en situation de conflit d’intérêts quand il détient des in-
térêts personnels, financiers ou commerciaux qui peuvent avoir une influence sur l’objectivité 
des décisions qu’il prend ou recommande, ou des avis qu’il émet dans le cadre de l’exercice de 
ses fonctions. Cette situation peut survenir, par exemple, lorsque le salarié :

 → exerce des activités extraprofessionnelles ou professionnelles en dehors de 
Forward Global ; 

 → a dans son entourage des proches qui travaillent chez des fournisseurs (ou presta-
taires, sous-traitants) du groupe.

Cette situation peut être de nature à conduire le salarié concerné à enfreindre son devoir de 
loyauté à l’égard de Forward Global. Elle peut également constituer des actes préparatoires de 
corruption et d’autres délits associés. 
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Points de vigilance 

Chacun doit s’interroger, avant toute prise de décision engageant Forward Global, sur l’exis-
tence de liens, personnels ou non et de quelque nature que ce soit, susceptibles d’avoir une 
influence sur sa décision, sa recommandation ou son avis. 

De même, en dehors du cadre professionnel, chacun doit veiller à ne pas créer une situation 
ou prendre des engagements susceptibles de lui faire enfreindre son devoir de loyauté à 
l’égard de Forward Global. 

La conduite à tenir 

Dans l’hypothèse où un salarié se trouve confronté à une situation de conflit d’intérêts le 
concernant directement ou indirectement, il se doit d’alerter son responsable hiérarchique et, 
le cas échéant, le responsable de la conformité, de : 

 → tout risque, suspicion ou situation identifiée de conflit d’intérêts ; 
 → toute sollicitation ou tout comportement inapproprié susceptible de créer un tel 

conflit ; 
 → toute pression, voire menace ou acte de chantage, interne ou externe. 

Les informations relatives à des situations de conflit d’intérêts doivent être consignées par 
écrit et conservées au sein des unités concernées. Elles doivent pouvoir être présentées lors 
de tout contrôle ultérieur. 

Le salarié doit, en cas de mutation et si la situation de conflit d’intérêts persiste, faire une 
nouvelle déclaration. Le salarié doit également se retirer de tout processus de décision, de 
recommandation ou d’avis pouvant être affecté par ce conflit d’intérêts.

2.4 Les paiements de facilitation

De quoi s’agit-il ? 

Les paiements de facilitation consistent à verser des sommes modiques à des agents publics 
afin de sécuriser ou d’accélérer l’exécution d’actes administratifs usuels ou des formalités né-
cessaires lui incombant. 

Points de vigilance 

Même si le recours aux paiements de facilitation est une pratique courante dans certains 
pays, elle reste une forme d’extorsion pouvant être assimilée à des faits de corruption. 

La conduite à tenir 
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Forward Global interdit d’avoir recours à cette pratique qui constitue une forme de corruption. 
Avoir recours au paiement de facilitation peut exposer les salariés de Forward Global à des 
poursuites pénales et nuire à la réputation du Forward Global. 

Face à une telle situation, le salarié de Forward Global doit contacter son responsable hiérar-
chique.

2.5 Le mécénat et le sponsoring 

De quoi s’agit-il ? Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté, sans contrepartie 
directe de la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités 
présentant un intérêt général. 

Le parrainage ou sponsoring est un soutien financier ou matériel apporté par une personne 
physique ou morale à une manifestation, à une personne, à un produit ou à une organisation 
en vue d’en retirer un bénéfice direct. 

Dans le cadre de ses activités, Forward Global peut participer à des structures de type asso-
ciatif dont l’objet est en relation directe avec ses activités. 

L’autorisation pour que Forward Global puisse consentir des dons relève de la direction géné-
rale.  

Points de vigilance 

Même si, dans certaines conditions, les actions de mécénat ou sponsoring peuvent se pré-
senter comme des prolongements naturels aux activités d’intérêt général de Forward Global, 
elles peuvent constituer un terrain propice à des actes ou tentatives de corruption. 

Outre le respect des procédures applicables à Forward Global pour autoriser ces actions, il 
est nécessaire de vérifier qu’elles ne constituent pas en réalité une manière de recevoir ou de 
consentir des avantages indus, de privilégier des opérations d’influence ou des intérêts pé-
cuniaires personnels. 

La conduite à tenir 

Tout salarié intervenant dans le cadre d’un octroi de dons par Forward Global au profit d’un 
tiers, doit se conformer aux procédures internes applicables.

Il doit par ailleurs vérifier, à son niveau, que ces opérations sont conformes au principe de 
probité et à la politique de Forward Global en la matière, en s’assurant notamment que le mé-
cénat ou sponsoring concerné : 

 → est en lien direct avec les activités de Forward Global ; 
 → est conclu avec un tiers dont la réputation a été vérifiée au préalable ; 
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 → n’est pas conclu en présence d’un conflit d’intérêts ;
 → ne privilégie pas des opérations d’influence ou des intérêts pécuniaires personnels 

ou extraprofessionnels ; 
 → ne constitue pas un avantage indu. 

En cas de doute dans l’application de ces principes, le salarié concerné doit alerter son res-
ponsable hiérarchique avant de donner suite à toute activité de mécénat ou sponsoring.

2.6 La représentation d’intérêts (lobbying)

De quoi s’agit-il ? Au regard de la loi dite Sapin II, Forward Global constitue un « représentant 
d’intérêts » (lobbyiste). Il emploie des salariés qui ont pour activité principale ou régulière d’in-
fluer sur la décision publique, notamment sur le contenu d’une loi ou d’un acte réglementaire 
(lobbying). Pour influer sur la décision, ces salariés peuvent entrer en communication avec les 
membres du Gouvernement, ou les parlementaires, ou les principaux élus locaux et décideurs 
publics. 

À ce titre, Forward Global répond aux obligations déclaratives, dont l’inscription de ses sala-
riés concernés par une activité de lobbying, au répertoire numérique de la Haute Autorité pour 
la Transparence de la Vie Publique (HATVP), ainsi que la présentation d’un rapport annuel, re-
latant les actions menées sur l’année écoulée et le montant des dépenses correspondantes.

Points de vigilance 

Chacun peut avoir des relations avec des membres du Gouvernement, des parlementaires, 
des élus locaux et plus généralement des décideurs publics, soit dans le cadre professionnel, 
soit en raison d’activités privées. 

Dans le cadre professionnel, tout salarié de Forward Global non concerné par une activité de 
lobbying et non inscrit au répertoire numérique de la Haute Autorité pour la Transparence de 
la Vie Publique (HATVP), se doit d’informer son responsable hiérarchique si des contacts de-
venaient fréquents avec des décideurs publics, au point de constituer une activité principale 
ou régulière au sens de la loi. 

La conduite à tenir 

À l’égard des autorités publiques, il convient d’exercer de façon loyale et responsable toute 
action de lobbying en excluant toute pratique assimilable à de la corruption ou du trafic d’in-
fluence.

Aucun salarié de Forward Global n’est habilité à engager directement ou indirectement l’orga-
nisme dans une activité de soutien de quelque nature que ce soit à un parti ou une organisa-
tion politique, et ne peut se prévaloir, à cet effet, de sa qualité de salarié de Forward Global.
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Chaque salarié de Forward Global se doit d’adopter un comportement respectant les disposi-
tions du présent code de conduite. 

Outre les sanctions pénales éventuellement applicables en fonction de la qualification d’un 
manquement à la probité, tout manquement au présent code de conduite est susceptible 
d’entraîner une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement.

3. Les comportements prohibés 

Chaque salarié de Forward Global se doit d’adopter un comportement respectant les disposi-
tions du présent code de conduite. 

Outre les sanctions pénales éventuellement applicables en fonction de la qualification d’un 
manquement à la probité, tout manquement au présent code de conduite est susceptible 
d’entraîner une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement.

4. Le dispositif de signalement

4.1 Qui signale quoi 

Ce dispositif a pour objectifs de permettre le recueil : 
 → des signalements relatifs à l’existence de conduites ou de situations contraires 

au présent code de conduite émanant de salariés de Forward Global. S’il s’agit de 
comportements pouvant caractériser des faits de corruption (cf. § 1.1 Au titre de la 
Loi française), l’auteur du signalement peut bénéficier de la protection des lanceurs 
d’alerte prévue par la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transpa-
rence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite 
Sapin II ; 

 → des signalements de crimes ou délits, de violations graves de la loi ou d’un règle-
ment, de menaces ou de préjudices graves pour l’intérêt général, émis par des sa-
lariés de Forward Global ou des collaborateurs extérieurs et occasionnels (article 6 
de la loi Sapin II). Pour ce type de signalements, l’auteur du signalement peut béné-
ficier de la protection des lanceurs d’alerte. 

En d’autres termes, les écarts au code de conduite peuvent faire l’objet d’un signalement par 
le personnel de Forward Global (quel que soit son statut), tandis que les signalements au titre 
de l’article 6 de la loi peuvent être émis par le personnel de Forward Global ou par un collabo-
rateur extérieur et occasionnel. 

Dans tous les cas, l’auteur du signalement doit être une personne physique. Il doit agir de 
bonne foi et de manière désintéressée. Il doit avoir eu personnellement connaissance des faits 
qu’il signale. 

L’utilisation abusive du dispositif peut exposer son auteur à une sanction disciplinaire pouvant 
aller jusqu’au licenciement. 
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Il est également rappelé que l’auteur d’allégations qu’il sait fausses ne peut être considéré 
comme « de bonne foi » et encourt les poursuites prévues par la loi à l’encontre des auteurs 
de dénonciations calomnieuses (5 ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende). 

Toute personne qui fait obstacle, de quelque façon que ce soit, à la transmission d’un signale-
ment, encourt un an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 

Un signalement ne peut pas porter sur des éléments couverts par le secret de la défense na-
tionale, le secret médical ou le secret des relations entre un avocat et son client. 

Le dispositif garantit la stricte confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement, des faits 
objet du signalement et des personnes visées, y compris lorsque des vérifications nécessitent 
la communication avec des tiers, sans préjudice des obligations légales de communication 
aux autorités judiciaires. 

4.1 Comment signaler 

Pour émettre un signalement, plusieurs canaux de communication sont disponibles : le télé-
phone, le courrier postal ou interne, la messagerie électronique et la remise en main propre. 

Dans tous les cas, les signalements sont à adresser au Référent du dispositif de signalement 
de Forward Global. 

Le dispositif de recueil et de traitement des signalements fait l’objet d’une procédure dispo-
nible sur le site Internet de Forward Global.

5. Annexe

5.1 Définitions générales 

L’éthique est l’ensemble des valeurs et des principes moraux qui sont à la base de la conduite 
d’une personne et qui servent de fondement à la vie en société. 

L’éthique professionnelle vise les valeurs et les principes moraux qui motivent les conduites 
des personnes dans le milieu professionnel, qu’elles appartiennent à la même profession ou 
qu’elles exercent leur activité dans une structure donnée. 

La déontologie est l’ensemble des règles et des devoirs régissant la conduite à tenir pour les 
membres d’une profession ou pour les personnes exerçant leur activité dans une structure 
donnée. Elle se confond avec l’éthique professionnelle. 

La conformité est l’action visant à rendre des mesures ou des comportements, au sein d’une 
structure donnée comme vis-à-vis de tiers, conformes à une norme (externe et/ou interne) 

http://www.forwardglobal.com
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applicable au lieu et dans les domaines où cette structure exerce son activité. 

La compliance, inspirée des pratiques anglo-saxonnes et qui est très proche de la conformité, 
se définit comme l’ensemble des processus qui permettent d’assurer le respect des normes 
applicables à une structure donnée par l’ensemble de ses membres, mais aussi des valeurs et 
d’un esprit éthique insufflé par ses dirigeants. 

La probité est la qualité d’une personne (et de son comportement) qui observe les valeurs et 
les principes moraux qui servent de fondement à la vie en société, respecte scrupuleusement 
ses devoirs ainsi que la loi, les règlements et toute norme applicables à son activité ou dans la 
structure où elle intervient. 

L’intégrité est la qualité d’une personne (et de son comportement) qui respecte les valeurs et 
principes moraux qui servent de fondement à la vie en société et qui est fidèle à ses devoirs 
ainsi qu’à ses engagements. 

L’intégrité scientifique se définit comme l’ensemble des règles et des valeurs qui doivent régir 
l’activité de recherche, pour en garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux.

5.1 Délits punis par le code pénal 

La corruption est le comportement par lequel une personne, le corrompu, sollicite, agrée ou 
accepte un don, une offre ou une promesse, des présents ou des avantages quelconques, en 
vue d’accomplir, de retarder ou d’omettre d’accomplir un acte entrant d’une façon directe ou 
indirecte dans le cadre de ses fonctions. 

Le droit pénal distingue deux types de corruption : 
 → la corruption active, qui est le fait, par quiconque, de proposer, directement ou indi-

rectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages à 
une personne qui exerce une fonction et détient un pouvoir en échange de quelque 
chose (art. 433-1, 1°, et 445-1 du code pénal) ; 

 → a corruption passive pour celui qui, du fait de sa fonction et de son pouvoir, sollicite 
ou agrée, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques pour elle-même ou pour autrui (art. 432-
11, 1°, et 445-2 du code pénal). 

Les fonctions du corrompu peuvent être publiques (personnes dépositaires de l’autorité pu-
blique, chargées d’une mission de service public ou investies d’un mandat électif public – art. 
433-1, 1°, et 432-11, 1°, du code pénal) ou privées (art. 445-1 et 445-2 du code pénal). 

Lorsque le corrompu est une personne exerçant des fonctions publiques, la corruption 
consiste en un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonc-
tion, sa mission ou son mandat. Le corrompu et le corrupteur encourent une peine de dix ans 
d’emprisonnement et une amende de 1 000 000 euros au plus, ce montant pouvant être porté 
au double du produit tiré de l’infraction. 
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Lorsque le corrompu est une personne exerçant des fonctions privées, la corruption consiste 
en un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son activité ou sa fonction, en vio-
lation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles. Le corrompu et le corrup-
teur encourent une peine de cinq ans d’emprisonnement et une amende de 500 000 euros au 
plus, ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction. 

Le trafic d’influence présente des caractéristiques très proches du délit de corruption. La dif-
férence tient au fait que, dans le trafic d’influence, l’auteur du délit ne dispose pas luimême du 
pouvoir d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir l’acte convoité par un tiers. 

Le but des manœuvres réside ici, pour celui qui a une influence, réelle ou supposée, de mettre 
à profit d’un tiers cette influence en vue d’obtenir d’une autorité ou d’une administration pu-
blique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable (art. 433-
1, 2°, 433-2 et 432-11, 2°, du code pénal) en contrepartie d’une offre, d’une promesse, d’un 
don, d’un présent ou d’un avantage quelconque.

De même que pour la corruption, le trafic d’influence est dit passif à l’égard de celui qui use de 
son influence et actif à l’égard de celui qui en bénéficie. 

Lorsque celui qui use de son influence est une personne exerçant des fonctions publiques, le 
corrompu et le corrupteur encourent une peine de dix ans d’emprisonnement et une amende 
de 1 000 000 euros au plus, ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’in-
fraction. 

Lorsque celui qui use de son influence n’exerce pas des fonctions publiques, le corrompu et 
le corrupteur encourent une peine de cinq ans d’emprisonnement et une amende de 500 000 
euros au plus, ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction. 

La concussion est un manquement au devoir de probité. Elle se caractérise aussi bien lorsque 
l’auteur agit à des fins d’enrichissement personnel ou lorsqu’il agit à des fins désintéressées. 
Elle consiste, pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission 
de service public : 

 → soit de recevoir, exiger ou ordonner de percevoir, à titre de droits, contributions, 
impôts ou taxes publics, une somme qu’elle sait ne pas être due ou excéder ce qui 
est dû (art. 432-10, al. 1, du code pénal) ; 

 → soit d’accorder sous une forme quelconque une exonération ou franchise, des 
droits, contributions, impôts ou taxes publics, en violation des textes légaux ou rè-
glementaires (art. 432-10, al. 2, du code pénal). 

La concussion est punie de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 euros au 
plus, ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction. 

La prise illégale d’intérêts concerne en particulier toute personne dépositaire de l’autorité pu-
blique ou chargée d’une mission de service public. 
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Elle consiste pour cette personne à prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirec-
tement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au mo-
ment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquida-
tion ou le paiement (art. 432-12 du code pénal). 

Ce délit est également susceptible d’être constitué après la cessation, et durant un délai de 
trois ans, de fonctions en tant que membre du Gouvernement, membre d’une autorité admi-
nistrative et indépendante ou d’une autorité publique indépendante, titulaire d’une fonction 
exécutive locale, fonctionnaire, militaire ou agent d’une administration publique. 

Dans ce cas, ces personnes se rendent coupables d’une prise illégale d’intérêts si elles 
prennent ou reçoivent une participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise 
privée à l’égard de laquelle elles ont notamment, au cours de leurs précédentes fonctions, 
exercé une surveillance ou un contrôle ou conclu des contrats. 

Ce délit est puni de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 euros au plus, 
ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction.

Le détournement de fonds publics concerne en particulier les personnes suivantes : per-
sonne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public, comp-
table public, dépositaire public ou l’un de ses subordonnés (art. 432-15 du code pénal). 

Ce délit consiste pour cette personne à détruire, détourner ou soustraire notamment des 
fonds publics ou privés, effets, titres ou tout objet qui lui a été remis en raison de ses fonc-
tions ou de sa mission. 

Il est puni de dix ans d’emprisonnement et d’une amende de 1 000 000 euros au plus, ce mon-
tant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction. 

Le favoritisme concerne en particulier les personnes suivantes : personne dépositaire de l’au-
torité publique ou chargée d’une mission de service public ou exerçant les fonctions de repré-
sentant d’un établissement public et toute personne agissant pour le compte de ce dernier 
(art. 432-14 du code pénal). 

Il consiste à procurer ou tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par la violation des 
lois et règlements ayant pour objet de garantir la liberté d’accès et l’égalité des candidats dans 
les marchés publics et les contrats de concession. Il peut s’agir, par exemple, du non-respect 
des règles de procédure des marchés publics (non-respect de l’obligation de mise en concur-
rence), ou de la transmission d’une information privilégiée à un ou plusieurs candidats. 

Ce délit est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 200 000 euros au plus, 
ce montant pouvant être porté au double du produit tiré de l’infraction.


